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UN OUTIL DE RÉFÉRENCE SIMPLIFIÉ
PORTANT SUR L’ÉCONOMIE SOCIALE



Ce fascicule d’information est un outil 
de référence simplifié portant sur 
l’économie sociale.  Quoiqu’il s’adresse au 
grand public, il a été spécialement conçu 
pour les intervenants socioéconomiques 
œuvrant auprès des Premières Nations. 
Il s’agit d’un outil d’information et de 
sensibilisation local ayant pour but 
de mieux répondre aux interrogations 
en ce qui concerne cette occasion de 
développement économique et social  
dans les communautés des Premières 
Nations au Québec. 
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ÉCONOMIE SOCIALE  
ET PREMIÈRES NATIONS 

Historiquement, la structure sociale 
et culturelle des communautés des 
Premières Nations fonctionnait sur 
la base de la collaboration et de la 
coopération. Dès lors, elles assuraient 
leur subsistance en coopérant les uns 
envers les autres. En petit ou en plus 
grand groupe, chacun avait son rôle 
dans le fonctionnement économique, 
social et culturel du clan familial ou de la 
communauté. La coopération a ainsi joué 
un rôle très important pour la survie des 
populations. Par ailleurs, les Premières 
Nations accordent une grande importance 
au groupe et à l’harmonie collective. 
La solidarité, le partage, l’autonomie 
personnelle, le respect des écosystèmes 
et du territoire font partie de leurs 
valeurs fondamentales. Aujourd’hui, ces 
valeurs attachées à l’économie sociale se 
confondent aux valeurs préconisées par  
les Premières Nations.

Le lien entre l’économie sociale et les 
Premières Nations est malheureusement 
peu reconnu. Toutefois, il existe une réelle 
économie sociale chez les Premières 
Nations; elle passe notamment par le 
mouvement coopératif bien établi dans 
plusieurs communautés des Premières 
Nations et inuites au Canada. D’ailleurs, 
sans nécessairement nommer le terme 
économie sociale dans les actions 
économiques des communautés, les 
valeurs et les retombées envisagées 
par les différents acteurs locaux 
des communautés engagées dans 
le développement local découlent 
directement des mêmes visées sur 
lesquelles s’appuient les fondements  
de l’économie sociale. Le développement 
de l’économie sociale ainsi que le déve
loppement local sont étroitement liés, 
car ils trouvent leur source dans une 
démarche misant sur la démocratie, le 
partenariat ( coopération ) et la prise  
en charge par les communautés locales.  
Par ces valeurs sociales, similaires aux  
aspirations des communautés des 
Premières Nations, l’économie sociale 
devient un modèle de développement 
adapté aux réalités culturelles et  
sociales de ces dernières.
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LA DÉFINITION  
DE L’ÉCONOMIE SOCIALE

« SOCIALE »
Le terme sociale dans économie sociale, 
quant à lui, fait référence à un apport des 
entreprises qui va audelà de la contribution 
économique. Il ne s’agit pas uniquement de 
faire de l’argent. La contribution sociale des 
entreprises peut se traduire notamment par :

 f La promotion de valeurs telles que  
 la démocratie et l’autonomie ;

 f L’amélioration de la qualité de vie  
d’un milieu ; 

 f La création d’emplois ; 

 f L’insertion sociale et professionnelle ; 

 f La prise en charge des individus  
et des communautés ; 

 f L’accroissement de la rentabilité  
sociale ( solidarité sociale, mobilisation  
communautaire, accessibilité à des  
services pour la communauté, etc. ).

« ÉCONOMIE » 
Le terme économie dans économie 
sociale fait référence à la production 
concrète de biens ou de services par 
le biais d’entreprises contribuant au 
développement économique d’un milieu. 
Plus précisément, la finalité de l’économie 
suggère qu’une richesse financière 
doit être générée par l’intermédiaire 
d’entreprises.
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LES PRINCIPES  
DE L’ÉCONOMIE SOCIALE

LE BIEN COMMUN
En économie sociale, le but des entreprises 
d’économie sociale n’est pas simplement 
de générer du profit à tout prix, c’est 
avant tout de servir ses membres, d’offrir 
des biens et des services aux citoyens 
et d’améliorer la qualité de vie de la 
communauté. L’entreprise d’économie 
sociale trouve sa raison d’être dans  
la poursuite d’une mission sociale. 

L’AUTONOMIE DE GESTION
Le principe de l’autonomie de gestion 
s’explique par le fait que l’entreprise 
d’économie sociale est indépendante  
de l’État et de ses formes sousjacentes  
( le conseil de bande, par exemple ).  
Cela veut dire que l’État n’a pas le droit 
d’interférer dans les décisions prises 
par le conseil d’administration ou par 
l’assemblée générale de l’entreprise 
d’économie sociale. Dans ce contexte, 
l’État et les élus jouent un rôle de soutien 
en devenant un partenaire et / ou un 
client de l’entreprise d’économie sociale.

Ce qu’on voit dans  
les communautés,  

c’est souvent plus facile 
de rassembler des gens 
pour faire une activité  

en commun. Aussi,  
c’est le goût de faire  
les choses pour nous. 

— Jacques
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LA DÉMOCRATIE
En économie sociale, l’intégration d’un 
processus de décision démocratique est 
fondamentale. Ce principe s’applique 
en fonction de la règle générale qui 
veut qu’une personne = un vote. Donc, 
ce ne sont pas les plus riches ou ceux 
qui possèdent le plus d’actions dans 
l’entreprise qui détiennent le pouvoir. 

LA PARTICIPATION
Le principe de participation signifie  
que les citoyens peuvent être collec
tivement des acteurs de leur propre 
développement. Fondamentalement, 
l’économie sociale favorise la prise 
en charge et la responsabilisation 
individuelle et collective. Donc, les 
entreprises d’économie sociale  
émergent de la communauté et  
sont gérées par leurs membres.

LA PRIMAUTÉ DE LA PERSONNE
Ce principe repose sur la défense des 
personnes et du travail avant tout. Le 
but n’est pas d’enrichir les investisseurs. 
Ici, les profits financiers engendrés par 
l’entreprise d’économie sociale peuvent 
servir à créer ou à consolider les emplois, 
à améliorer les conditions de travail, à 
soutenir la communauté ( en investissant 
dans des projets locaux ) ou à partager les 
bénéfices entre ses membres ( dans le cas 
des coopératives ). Au mieux, les profits 
engendrés par l’entreprise ( la coopérative, 
par exemple ) seront conservés dans une 
réserve en prévision de dépenses futures.
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LES TYPES D’ENTREPRISES 
DE L’ÉCONOMIE SOCIALE

L’entrepreneuriat collectif et social 
s’effectue en plusieurs étapes, 
regroupant ellesmêmes plusieurs  
types d’activités. Les activités de 
promotion et de mobilisation locale, 
de concertation intersectorielle, de 
planification de projets, d’activités  
de formation ainsi que les activités de 
constitution et de gestion d’entreprises 
forment l’ensemble des actions qui 
découlent du développement de 
l’économie sociale. Il est important  
de comprendre que l’économie sociale 
regroupe des entreprises qui, tout 
en vendant un produit ou un service, 
répondent à des besoins sociaux  
( création d’emplois, insertion socio
professionnelle, accessibilité à des 
services, protection de l’environ
nement, expression citoyenne, etc. ).

Les OBNL

Les organismes à but non lucratif 
( OBNL ) fonctionnent avec des membres, 
une assemblée générale et un conseil 
d’administration ( CA ). Les OBNL ne sont 
pas tous des entreprises d’économie 
sociale, même s’ils poursuivent tous 
une mission sociale. Pour être considéré 
comme une entreprise d’économie sociale, 
l’OBNL doit vendre un produit ou un 
service. Les centres de la petite enfance, 
les centres de thérapie, les maisons 
d’hébergement en santé et services 
sociaux, les entreprises d’insertion, 
les entreprises adaptées, les festivals 
et plusieurs entreprises culturelles, 
constitués en OBNL, sont des entreprises 
d’économie sociale.

Voici les types d’entreprises  
dans lesquels l’économie sociale 
peut prendre forme :
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LES COOPÉRATIVES
Comme pour les OBNL, les coopératives 
se créent dans le désir des gens de 
combler un besoin du milieu grâce à 
l’entrepreneuriat collectif. Le but de 
l’entreprise coopérative est la satisfaction 
maximale de ses membres, qui en sont 
à la fois les copropriétaires, les usagers 
et les bénéficiaires. Les coopératives 
émergent de secteurs d’activités variés 
( alimentation, foresterie, logement, 
agriculture, tourisme, médias, etc. ) 
et prennent différentes formes ( coop 
de travail, coop de solidarité, coop de 
consommateurs, coop de producteurs et 
coop de travailleurs actionnaires ). Les 
COOP fonctionnent de la même façon 
qu’un OBNL ( avec des membres, une 
assemblée générale et un CA ). 

LES MUTUELLES
Une mutuelle est une entreprise collective 
créée par un regroupement de personnes 
qui unissent leurs efforts, moyennant  
une cotisation périodique, pour se ga
rantir d’assurances et d’avantages 
sociaux divers. Elle fonctionne au même 
titre qu’une COOP et un OBNL. La plupart 
des mutuelles offrent des services en 
assurance et en formation. Les mutuelles 
contribuent également au développement 
culturel, moral, intellectuel et physique  
de leurs membres et de leur communauté.
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Avec un projet commun 
comme la coop, les gens 

sont davantage encouragés à 
travailler ensemble et  

à partager leurs passions  
et leurs connaissances.  

Ça favorise les échanges  
et renforce les liens entre 

les gens. En fin de compte, 
ça donne le goût de faire 

davantage et de se dépasser.

— Raymond

COOPÉRATIVE WENICEC — KITCISAKIK — NATION ALGONQUINE

Secteur d’activité : Construction et foresterie

La Coopérative de solidarité Wenicec a vu le jour en mars 2009. Une des raisons 
principales de sa création était de rassembler une maind’œuvre qualifiée, prête  
à remplir les mandats qui lui sont confiés pour ainsi combler les besoins imminents 
en matière d’emploi dans la communauté. Depuis la création de la Coopérative, 
les travailleurs ont accompli de nombreuses activités, telles que la coupe et la 
transformation du bois, et la rénovation de maisons et de camps rustiques. Ces  
actions contribuent réellement au mieuxêtre de la communauté et favorisent 
grandement l’avancement. Puisque l’objectif consiste, entre autres, à valoriser  
la formation chez les travailleurs, plusieurs cours ont été offerts durant l’année,  
que ce soit en débroussaillage, en mathématiques de la construction ou encore  
en protection et exploitation des territoires fauniques.
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MUSÉE DES ABÉNAKIS — ODANAK — NATION ABÉNAKISE

Secteur d’activité : Culture et patrimoine

Organisme à but non lucratif fondé en 1964, le Musée des Abénakis est le fer de lance 
des activités de la Société historique d’Odanak. Dans le but d’assurer la promotion du 
développement culturel de la nation abénakise et la conservation de ses traditions, la 
mission du Musée est d’établir un lien viable et constructif entre la culture abénakise  
et les membres de la communauté, et entre la culture autochtone et les visiteurs. En tant 
qu’outil au service des citoyens et des visiteurs d’Odanak, de même que des habitants de 
la région du CentreduQuébec, le Musée des Abénakis se doit d’être à la fois un centre 
de diffusion de la culture abénakise, une voie d’accès pour les expositions autochtones 
venues de l’extérieur et un véhicule pour la présentation de projets non autochtones 
de la région. En assumant ce triple rôle, le Musée contribue de façon significative à la 
création d’une offre culturelle régionale et originale et doit, par conséquent, travailler  
dans un esprit de partenariat avec les autres organismes culturels de la région.

TERRES EN VUES — MONTRÉAL — PREMIÈRES NATIONS

Secteur d’activité : Art et culture

Depuis plus de 25 ans, Terres en vues a connu les soubresauts d’une croissance exaltante. 
Fondé en 1990, cet organisme culturel est dirigé par un conseil d’administration de 
onze membres représentant les nations mohawk, mi’gmaq, huronnewendat, abénaquise, 
innue et crie. Terres en vues a créé le festival Présence autochtone, le seul événement 
artistique et culturel autochtone d’envergure internationale au Québec. Durant dix jours, 
en août, à Montréal, Présence autochtone devient le cheflieu de la créativité autochtone 
en Amérique. Terres en vues, autant par sa structure organisationnelle que par ses 
activités, a su créer un espace d’affirmation et de reconnaissance pour les peuples 
autochtones. Si le pont peut sembler encore fragile, la confiance manifestée depuis onze 
ans par les multiples partenaires ainsi que par les artistes et créateurs donne tout son 
sens à l’existence de cet organisme culturel, un modèle en économie sociale autochtone.



LA DYNAMIQUE DE L’ÉCONOMIE 
SOCIALE EN MILIEU AUTOCHTONE

Le bien commun
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l’économie sociale  
appliquables

Éléments et  
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du développement  
local en contexte  

autochtone
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La volonté et les besoins exprimés
Les approches de développement
Les formes juridiques de l’entreprise
Les données secondaires
Le soutien et l’accompagnement

Mécaniques  
et limites de  

l’entrepreneuriat  
social et collectif

Facteurs culturels
Facteurs sociaux
Facteurs éducatifs
Facteurs économiques 
Facteurs politiques

GRAPMauricie : Karine Awashish 2011
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POURQUOI DÉVELOPPER  
L’ÉCONOMIE SOCIALE CHEZ  
LES PREMIÈRES NATIONS ? C’est aussi une démarche 

d’autodétermination  
des communautés.
Le développement de l’économie sociale 
s’inscrit dans un contexte global, où 
tous les intervenants et toutes les 
organisations vouées au développement 
doivent accorder une place importante 
à l’implication communautaire, à 
l’autodétermination des individus et 
des groupes ainsi qu’à la créativité de 
ceuxci pour répondre aux besoins des 
communautés. Le contexte social et 
culturel des Premières Nations est une 
composante importante dans cette voie 
de développement dans le sens où la 
culture et l’identité sont les éléments 
d’ancrage vers l’atteinte des objectifs de 
développement local. L’entrepreneuriat 
collectif, en passant par la création 
d’entreprises d’économie sociale, agit 
comme une école pour la prise de décisions 
démocratiques et la gestion d’entreprises. 
Ainsi, le développement de l’économie 
sociale propose une approche intéres
sante parce qu’il façonne une forme de 
gouvernance et il contribue implicitement 
et à son rythme au renforcement 
entrepreneurial des Premières Nations.

C’est un moyen de développement 
socioculturel et économique 
réaliste et durable.
En économie sociale, la volonté des 
individus qui se réunissent et qui 
définissent un besoin à combler dans  
le milieu en créant une entreprise 
collective peut prendre source par  
des missions sociales très diversifiées.  
Créer des emplois, rendre des biens  
ou des services accessibles, valoriser 
la culture locale ou revitaliser une 
communauté, favoriser l’insertion 
socioprofessionnelle des jeunes et 
des adultes sans emploi, protéger 
l’environnement, s’assurer que les 
activités lucratives ont des retombées 
collectives sont tous des exemples de 
mission que peuvent emprunter les 
entreprises d’économie sociale, et ce,  
dans un marché lucratif et concurrentiel.
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C’est une solution qui contribue  
à la lutte contre la pauvreté.
En passant par ces missions et des 
objectifs de création d’emplois adaptés, 
de formation et de développement 
des compétences, d’amélioration de la 
qualité de vie des individus, d’émergence 
de l’entrepreneuriat collectif, de mise 
en valeur des traditions et des valeurs 
culturelles des Premières Nations, 
l’économie sociale s’appuie sur un modèle 
d’entrepreneuriat qui a déjà fait ses 
preuves dans plusieurs communautés 
autochtones et allochtones partout au 
Canada. La finalité du développement de 
l’économie sociale rallie véritablement 
l’économique et le social car, dans ce 
contexteci, l’un ne peut pas aller  
sans l’autre.

C’est une démarche de 
développement durable.
La culture des Premières Nations se 
définit par son lien au territoire, ses 
connaissances et son savoirfaire qui 
témoignent de son histoire transmise 
de génération en génération. Les aînés 
des Premières Nations conçoivent le 
territoire comme étant un bien aussi 
important que les personnes, car il 
protège, nourrit et fait vivre les gens. 
Le dévelop pement économique des 
communautés, l’exploitation des res
sources naturelles et l’adoption de 
politiques ont des effets concrets  
sur la vitalité des communautés. Il est  
donc évident pour les organisations des 
Premières Nations que le développement 
ainsi que la promotion des programmes 
et des projets sociaux, culturels et 
économiques doivent être axés dans une 
démarche de développement durable.

CENTRE D’AMITIÉ AUTOCHTONE DE VAL-D’OR

Secteur d’activité : Services communautaires

Fondé en 1974, le Centre d’amitié autochtone de Vald’Or ( CAAVD ) est un carrefour de 
services urbain, un milieu de vie et un ancrage culturel pour les premiers peuples. Voué 
au mieuxêtre, à la justice et à l’inclusion sociale, il favorise la cohabitation harmonieuse 
dans son milieu. Aujourd’hui encore, il poursuit son développement afin de répondre 
aux besoins multiples d’une communauté autochtone urbaine en croissance. Le CAAVD 
a consenti d’importants efforts pour accroître son autonomie financière et participer 
à la richesse collective de sa communauté. L’économie sociale y est un volet en pleine 
effervescence. Annuellement, c’est plus de 1 000 000 $ de revenus qui sont engendrés 
par la vente de produits et de services issus du secteur de l’économie sociale, 20 emplois 
de qualité offerts à une maind’oeuvre majoritairement autochtone, 36 709 collations 
et 57 512 repas offerts annuellement grâce au service de traiteur du CAAVD, et 11 497 
nuitées enregistrées l’année dernière pour le service d’hébergement du Centre. Les 
parcours de développement des compétences du CAAVD sont également un bel exemple 
de puissants leviers individuels et collectifs d’empowerment, de renforcement culturel et 
de fierté identitaire.



L’objectif  
numéro 1  
pour nous,  

c’est d’améliorer 
la qualité de vie 

des gens.
— Yvon

COMPTOIR AGOSHIN — WENDAKE — NATION WENDAT

Secteur d’activité : Services communautaires

Le Comptoir Agoshin est un organisme communautaire à but non lucratif qui a vu 
le jour en 1996. Le Comptoir Agoshin est un bel exemple de participation citoyenne 
qui, avec l’aide d’un groupe de bénévoles, a pu répondre aux besoins alimentaires 
et vestimentaires fondamentaux des personnes et des familles à faible revenu. Les 
objectifs principaux de l’organisme consistent à répondre aux besoins de base de la 
population de Wendake ( Premières Nations et allochtones ), d’offrir un soutien moral 
à la population vivant certaines difficultés et d’amener à long terme des changements 
au niveau social ( prise en charge ). L’organisme permet, entre autres, d’échanger des 
informations sur la clientèle pour éviter les abus, d’établir des contacts avec d’autres 
organismes communautaires pour améliorer les services offerts, d’être à l’écoute des 
gens pour mieux les diriger vers les ressources utiles à l’amélioration de la qualité de  
vie et de structurer un réseau de bénévoles pour lutter contre la pauvreté.
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COOPÉRATIVE DE TRAVAIL INTER-NATIONS — OPITCIWAN 
( HAUTE-MAURICIE ) — NATION ATIKAMEKW

Secteur d’activité : Foresterie

Fondée en 2009, la Coopérative de Travail InterNations ( CTIN ) d’Opitciwan dans  
le domaine de l’aménagement forestier et de la gestion intégrée des ressources 
naturelles et du territoire mesure le potentiel énorme de la formule coopérative en  
milieu autochtone. Ce modèle d’entreprises en économie sociale vient consolider la 
volonté de prise en charge et de responsabilisation de ce groupe de travailleurs. La 
communauté d’Opitciwan n’avait fait aucune tentative d’implantation de coopératives 
locales avant 2009. Ce sont des sylviculteurs qui, s’étant retrouvés sans emploi pendant 
deux ans ( 2007 et 2008 ), ont décidé de prendre leur destinée en main en se rassemblant 
pour former une coopérative de travail. La CTIN emploie aujourd’hui plus de quarante 
travailleurs occupant un travail saisonnier durable. Après cinq saisons d’activités,  
la coopérative a reboisé près de 9 millions d’arbres, généré des revenus de près de  
4, 4 millions de dollars et versé 2,5 millions de dollars en salaires à leurs membres, sans 
compter l’acquisition d’actifs essentiels à la réalisation des travaux. La CTIN prévoit, 
pour les trois prochaines années, l’expansion de l’entreprise et projette l’acquisition  
de nouveaux équipements afin d’élargir son potentiel d’offre en travaux sylvicoles.
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De nombreux défis font face à 
l’émergence et au renforcement de 
dynamiques locales de développement.  
Il s’agit d’enjeux et de défis qui naissent 
d’un environnement social et économique 
peu favorable aux initiatives locales. La 
structure socioéconomique à laquelle les 
communautés des Premières Nations sont 
confrontées freine parfois les volontés 
des individus et des groupes à agir. 
Par conséquent, ces obstacles rendent 
difficile l’émancipation des citoyens et 
des groupes communautaires. L’accès 
réduit à l’information et à la formation 
ainsi que l’affaiblissement des capacités 
et des compétences socioprofessionnelles 
peuvent empêcher ou ralentir le proces
sus de développement organisé des 
communautés locales.

LES DÉFIS DU DÉVELOPPEMENT  
DE L’ÉCONOMIE SOCIALE 

Pour faire face à ces défis, les actions de développement social  
et économique doivent s’orienter vers des conditions clés pour la 
réussite d’un projet d’économie sociale, notamment par : 

 f L’adoption d’une vision commune 

 f L’émergence d’un leadership partagé 

 f La concertation et la collaboration multisectorielle

 f La contribution de l’engagement social des citoyens et  
 de la mobilisation communautaire 

 f La gestion adéquate des projets de développement

 f L’accessibilité au financement et aux services de soutien  
 en entrepreneuriat social et collectif

 f Le développement de partenariats autochtones et allochtones 

 f La coopération interrégionale et internations 

 f Le soutien à la relève d’entrepreneurs sociaux et de la maind’œuvre

 f La flexibilité et l’adaptabilité de réalités socioculturelles des milieux concernés
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L’engagement que 
nous avons envers  

notre nation,  
c’est surtout cela  
qui nous inspire  

et qui nous pousse 
à continuer et  

aller plus loin.

— Karine

Pour obtenir de plus amples informations et des conseils particuliers 
dans le développement et la promotion de l’économie sociale chez les 
Premières Nations, veuillez contacter :
Commission de développement économique des 
Premières Nations du Québec et du Labrador

265, Place Chef Michel Laveau, bureau 200 
Wendake ( Québec )  G0A 4V0 

T: 418 843-1488 
F: 418 843-6672

info@cdepnql.org 
www.cdepnql.org
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Pour en connaître davantage sur le sujet et sur les ressources disponibles :

Économie sociale Québec
www.economiesocialequebec.ca

Chantier de l’économie sociale
www.chantier.qc.ca

Conseil québécois de la coopération et de la mutualité
www.coopquebec.coop

Ministère de l’Économie, de l’Innovation et des Exportations, 
gouvernement du Québec – « Outils Coop »
www.economie.gouv.qc.ca/objectifs/informer/cooperatives

Conseil canadien de la coopération et de la mutualité
www.cccm.coop

Réseau canadien du développement économique communautaire
ccednetrcdec.ca
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